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Forum énergie

Recyclage d'énergie encouragé par le canton du Jura

Partenariat fructueux
Eric de Lainsecq

Deux responsables d'une station d'épuration des eaux sont à l'origine d'une
idée judicieuse: elle permet à une distillerie voisine de produire l'énergie
nécessaire au fonctionnement de sa chaudière à partir de ses propres déchets.
Cette installation soulage non seulement la station d'une surproduction de
biogaz (gaz produit par la décomposition des déchets organiques), mais
offre encore bien d'autres avantages à ses exploitants, notamment sur le
plan de l'environnement. Dans ce nouveau type de partenariat, les deux parties

sont gagnantes du seul fait que l'opération s'autofinance entièrement.

Porrentruy se trouve exactement au
centre de cette enclave presque
entourée de frontières françaises que
forme la plaine de l'Ajoie, au Nord du
Jura, dans le Territoire de Belfort. Iso¬

lée géographiquement, la région n'est
pas pour autant à l'écart sur le plan
technologique, car elle possède une
des stations d'épuration les plus
modernes de Suisse, capable de traiter les

eaux usées de 25 000 habitants.
L'investissement engagé dans cet ouvrage,

- 43 millions de francs -, représente
un sacrifice important pour la population

qui a exprimé ainsi sa volonté
de sauvegarder son environnement.
Outre celles de Porrentruy, le SEPE
(Syndicat intercommunal pour l'épuration

des eaux usées Porrentruy et
environs) traite les eaux usées de neuf
communes voisines. Depuis la mise en
service de la station en 1987, la vallée
de l'Allaine a retrouvé un aspect que
l'on croyait perdu à jamais. Cela s'est
fait en sensibilisant non seulement
l'opinion publique au rapport intime
qu'il convient d'avoir avec l'eau, mais
aussi les industries, qui ont consenti à
faire l'effort de pré-épurer leurs eaux
usées de tous métaux lourds: les
boues peuvent être ainsi revalorisées à
des fins agricoles, après avoir permis
la production de biogaz, qui deviendra

lui-même une source d'énergie
rentable.

Le bâtiment d'exploitation, qui abrite les locaux nécessaires à la surveillance et à l'entretien de la station, vu des bassins
d'aération. Au second plan, les deux digesteurs, habillés de blanc et vert, ont une capacité de 1000 m3 chacun et
produisent l'énergie nécéssaire au fonctionnement de la station. Les déchets de cuites de la distillerie y sont directement
introduits; un point de comptage permet de connaître leur production exacte de biogaz.
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Les décanteurs secondaires (2 x 1400 m3) où s'effectue la séparation des
microorganismes. Les boues décantées sont reprises continuellement au moyen d'un
pont suceur et dirigées en tête des bassins d'aération (2x1140 m3), où a lieu
véritablement le traitement biologique des eaux pré-décantées.

Un projet cohérent
et viable

C'est dans ce contexte que les deux
responsables de la station, Maurice
Hulmann et Philippe Raval, œuvrent
pour une amélioration constante de la
qualité de vie de toute une région. Ils
ont constaté, avec la prise en charge
des déchets d'une distillerie - jusqu'à
1000 m3/an difficilement réutilisables
dans l'agriculture -, une surproduction
de biogaz qu'il fallait systématiquement

brûler à la torchère, du fait qu'elle
provoquait dans la station un
problème de moussage; un camion de 11

m3 de déchets de fruits, préalablement
dénoyautés, donne en effet 300 m3 de
gaz
Devant un tel gaspillage, ces responsables

ont tout simplement offert au
bouilleur de cru de modifier son installation

aux frais du SEPE, moyennant
quoi la station serait en mesure de lui

Le brûleur combiné gaz-mazout est la seule modification apportée à la chaudière industrielle de la distillerie.
Les deux alambics de 270 et 150 litres, autoproduisent dorénavant leur consommation de biogaz. L'économie réalisée
s'élève à 25 000 litres de mazout par an.
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Forum énergie

Schéma: Digesteur-stockeur : un épaississement des boues digérées a lieu dans
le digesteur secondaire ou stockeur, avant que les boues soient évacuées pour
épandage.

céder en retour ce gaz perdu au prix
du jour, soit actuellement Fr. 0,20/m3
(équivalent du prix du mazout), cela
pour permettre l'alimentation des
chaudières. Les besoins en énergie
étant tributaires de la production
fruitière, la consommation de biogaz était
ainsi garantie, même en période
estivale.

Une solution idéale

L'investissement global a été couvert
par le SEPE. Il s'élève à 120 000 Fr. et
comprend:

• une conduite de 460 m, munie d'une
pompe de refoulement pour le transport

des déchets de la distillerie à la
station, avec au départ un brasseur
pour éviter les engorgements;
• un gazoduc de même longueur pour
le retour du biogaz jusqu'à la chaudière

industrielle dont on a seulement
changé le brûleur;
• outre le brûleur combiné gaz-mazout
(25 000 Fr.), les instruments de
commande et de mesure.

Cependant, c'est l'exploitant de la
distillerie qui finance indirectement
l'installation, par l'achat du gaz d'une part,
et par une contribution au service de
transport des déchets de 16 Fr./m3 (au
lieu de 20 Fr./m3 pour le transport par
camion). Ces deux rentrées financières
permettront d'amortir l'amortissement
durant dix ans. Monsieur Renzi, le
propriétaire de cette distillerie à façon, qui
produit en moyenne 40 000 litres d'alcool

par an, est d'autant plus satisfait
que sa chaudière reste parfaitement
propre, et qu'il ne risque plus de recevoir

des plaintes du voisinage à cause
de l'odeur nauséabonde dégagée par
les déchets de fruits en décomposition.

En ce qui concerne le rendement,
le fait que le gaz pompé soit régulièrement

dosé entraîne une production
beaucoup plus régulière, et permet
ainsi une meilleure utilisation de cette
énergie renouvelable.

Quant à la pollution, la combustion du
biogaz, à l'instar de celle du bois, ne
dégage pas plus d'émissions nuisibles
que s'il devait se dégrader naturellement.

Pulpe fiction

Les travaux ont duré moins d'un mois.
L'installation a été aussitôt opérationnelle

et a déjà procuré 13 800 m3 de gaz
de mi-novembre 1994 à fin mai 1995,
à partir de 167 m3 de déchets de pulpe
(l'entreprise est fermée de mai à fin
aôut), et de septembre 1995 à mai
1996,31 000 m3 de gaz pour 360 m3 de
déchets. Des mesures sont prévues
jusqu'à fin 1996 afin d'évaluer clairement

les performances du système,
mais l'on peut d'ores et déjà estimer
une production moyenne de 35 000 m3

de biogaz à partir des 400 m3 de
déchets de fruits qui seront directement
traités chaque année, ce qui couvrira
les besoins en énergie de la distillerie à
hauteur de 80% au moins (actuellement

84%). L'équivalent en mazout
s'élèverait à 25 000 litres.
Dans le cadre de son programme d'action

«Energie 2000», la Confédération
a approuvé et reconnu cette valorisation

des surplus de biogaz comme
«projet pilote et de démonstration»;
elle apporte une aide de 10 000 Fr., en
échange de laquelle les partenaires du
projet s'engagent à récolter les
données d'exploitation de cette réalisation.

De la boue à l'engrais

Pour sortir de cet exemple, il faut noter
- sur un plan plus général - que le
rendement de l'épuration des eaux
usées (dont il s'agit d'extraire toute la
matière organique) s'élève à 96%. Les
boues sont obtenues au cours de ce
processus, qui se déroule en trois
étapes: un traitement mécanique, un
traitement biologique, un traitement
chimique. Râclées puis collectées dans
une fosse, les boues sont ensuite
soumises à cinq traitements successifs et,
tout en produisant le biogaz nécessaire

à l'auto-fonctionnement des
installations, elles deviennent en bout de
chaîne un matériel fini, à savoir de
l'engrais riche en phosphore et non pollué
par les industries chimiques. Des
contrôles de qualité sont d'ailleurs
régulièrement effectués par le Laboratoire
cantonal des eaux et sont une garantie
supplémentaire pour les agriculteurs,
qui ont opté ici pour un épandage
liquide; ils peuvent en outre bénéficier
des conseils d'un ingénieur agronome
détaché par le canton.
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